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• un réseau autoroutier quotidiennement saturé vers Bruxelles
(100’000 uv/jo sur l’E411 et 70’000 uv/jo sur le R0)

• la grande ceinture sud (N5, la N25 et la N238) est constituée des
axes régionaux les plus chargés, mais elle a peu d’impacts sur les 3
communes, car elle est implantée hors zones sensibles

• les N271 et N275 qui traversent les 3 communes se chargent
régulièrement du Sud vers le Nord (en direction de Bruxelles) alors
que la N253 est uniformément chargée d’Est en Ouest

• de nombreuses voiries locales à orientation Est - Ouest supportent un
trafic important cherchant à rejoindre le réseau autoroutier

Charges de trafic d’un jour ouvrable moyen (TJOM 24h) à l’échelle régionale (juin 03)

PCM La Hulpe, Lasne et Rixensart 1. Diagnostic - VP Septembre 2003
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